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commentaires  à 
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PÔLE DE COMPÉTENCES 

SANTÉ 

EN POITOU-CHARENTES 

BIOPOLE A LA UNE 

Contrôle de l’air des lieux de travail : vous êtes concernés ! 

même jour. La VLEP représente 

la concentration dans l’air que 

peut respirer une personne pen-

dant un temps de référence déter-

miné et en dessous de laquelle le 

risque d’altération de la santé est 

négligeable. Il en existe 3 types : 

les « VLEP contraintes » (61 

composés concernés), les « 

VLEP indicatives » (41 composés 

concernés) et les « VLEP non 

réglementaires » (plus de 500 

composés). Ces valeurs sont 

fixées par des textes réglementai-

res. Chaque année, de nouveaux 

composés sont étudiés et font 

l’objet de VLEP. En fonction des 

cas, il peut être nécessaire de 

réaliser jusqu’à 9 mesures par an 

et par composé. Afin de garantir 

la meilleure représentativité des 

résultats, l’organisme réalisant les 

contrôles doit établir une stratégie 

d’échantillonnage. Cette stratégie 

est établie en concertation avec 

l’employeur. 

Certaines activités profession-

nelles exposent les employés à 

des substances dangereuses en 

suspension dans l’air des lieux 

de travail (gaz, vapeurs, aéro-

sols, etc.). Les entreprises ont 

donc obligation de contrôler le 

niveau d’exposition de leurs 

salariés exposés aux produits 

pouvant être dommageables 

pour la santé. Creatmos, située 

à Poitiers, est la seule structure 

accréditée actuellement en Poi-

tou-Charentes pour le contrôle 

de l’air des lieux de travail. 

Cette reconnaissance nationale, 

obtenue en février 2011 par le 

COFRAC* va lui permettre de 

répondre aux entreprises qui 

ont l’obligation réglementaire 

d’assurer à leurs employés une 

ambiance de travail saine. Cyril 

Hue, directeur de Creatmos, 

explique les exigences régle-

mentaires en vigueur pour le 

contrôle des expositions aux 

postes de travail. 

Biopôle Santé : Quelles sont les 

obligations d’un employeur 

concernant le risque chimique ? 

Cyril Hue : Ses principales obli-

gations face au risque chimique 

sont listées dans le code du travail 

à savoir : évaluer les risques, 

substituer un agent chimique 

dangereux par un agent chimique 

moins dangereux lorsque cela est 

possible, réduire l’exposition au 

niveau le plus bas possible par la 

mise en place de mesures techni-

ques ou organisationnelles 

(priorité des mesures de protec-

tion collective sur les mesures de 

protection individuelle), assurer 

le suivi des travailleurs exposés 

aux agents chimiques dangereux 

pour la santé. 

B.S. : Que dit la réglementation 

concernant les contrôles de l’air 

des lieux de travail ? 

C.H. : La circulaire DGT 

2010/03 du 13 avril 2010 est 

relative au contrôle du risque 

chimique sur les lieux de travail. 

Elle explicite les modalités de 

mise en oeuvre du nouveau dis-

positif concernant les contrôles 

techniques des Valeurs Limites 

d'Exposition Professionnelle 

(VLEP) issu du décret n°2009-

1570 du 15 décembre 2009 relatif 

au contrôle du risque chimique 

sur les lieux de travail et ses deux 

arrêtés d'application datés du 

L’équipe de Creatmos. © Creatmos / Ianesco / A. Pape. 

(Suite en page 2)  
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B.S. : A qui l’employeur peut 

s’adresser pour les contrôles ? 

C.H. : Depuis le 1er janvier 

2010, les mesures concernant 

les composés avec VLEP 

contraignantes doivent être 

réalisées par un organisme ac-

crédité par le COFRAC 

(Comité Français d’Accrédita-

tion). Cette accréditation fait 

également office d’agrément 

pour ce domaine d’activité. 

L’organisme accrédité est res-

ponsable des 4 étapes du 

contrôle de VLEP : la stratégie 

de prélèvement, le prélèvement, 

l’analyse (possibilité de sous-

traitance) et le diagnostic du 

respect ou non de la VLEP. 

Creatmos a tout à fait les capa-

cités pour répondre à ces 4 

étapes. En termes de reconnais-

sance, Creatmos est la 1ère 

structure accréditée par le CO-

FRAC en Poitou-Charentes 

pour effectuer les prélèvements 

dans l’air des lieux de travail 

(depuis le 1er février 2011). 

Creatmos procède a des prélè-

vements dans l’air des lieux de 

travail depuis plus de 10 ans 

(sous l’enseigne Ianesco puis 

Creatmos). Suite à la mise en 

application de l’arrêté du 15 

décembre 2009, trois techni-

ciens ont suivi une formation 

spécifique à l’INRS afin de 

valider leurs compétences sur 

ce domaine d’activité. D’un 

point de vue matériel, nous 

disposons de 20 pompes de 

prélèvements et de 2 débitmè-

tres étalonnés servant à la cali-

bration de ces pompes (réglage 

des pompes avant chaque me-

sure et vérification du débit 

appliqué en fin de prélève-

ment). La nouvelle réglementa-

tion parait complexe aux entrepri-

ses. Face aux spécificités de cha-

cune, un échange est impératif 

avant toute intervention sur site 

pour bien comprendre les tenants 

et les aboutissants de la situation. 

* : Comité Français d’Accrédita-

tion. 

NDLR : Creatmos vient de re-

joindre le réseau. Contact dans la 

rubrique « Ils viennent de nous 

rejoindre… - Réseau Expert, 

Territoire d’Innovation », p. 5. 

Apinov poursuit ses efforts de R&D et augmente son capital social  

La société Apinov, bureau 

d'études spécialisé en api-

culture et valorisation des 

produits de la ruche, augmen-

te son capital de 17 500,00 

euros à 160 000,00 euros. 

Cette opération servira no-

tamment au soutien de pro-

jets de recherche et dévelop-

pement internes à la société. 

Parmi eux, le dépôt d’un brevet 

international pour un procédé 

permettant de conserver le miel 

sous forme durablement liquide 

et translucide, technique qui 

intéresse déjà les acteurs du 

conditionnement apicole. Ce 

projet a par ailleurs été financé 

par Oséo et Etincel.  

Dans le cadre de ses offres de 

prestation, la société Apinov 

augmente également son poten-

tiel de R&D par la mise en 

place d’un rucher sédentaire de 

32 ruches expérimentales en 

coopération avec la communau-

té d’agglomération de La Ro-

chelle qui a mis à disposition 

un terrain dédié.  

Enfin, fruit de la reconnaissan-

ce de leur qualité de travail, les 

docteurs Benjamin Poirot et 

Valérie Nevers ont été recon-

nus en tant qu’experts auprès 

de la cour d’appel de Poitiers, 

respectivement dans les caté-

gories Nuisances - Pollutions 

agricoles et dépollutions et 

Biotechnologies.  

Contact : 

APINOV, Pôle Technologique, 

40 rue Chef de Baie 17000 La 

Rochelle, Tél : 05 46 34 10 71, 

Fax : 05 35 54 01 98, E-mail : 

contact@apinov.com, Site Inter-

net : www.apinov.com  

L’INPI inaugure son implantation en Poitou-Charentes 

Yves Lapierre, Directeur 

général de l’Institut national 

de la propriété industrielle 

(INPI) a inauguré le 11 avril 

la 23e antenne régionale ins-

tallée sur la Technopôle du 

Futuroscope. Dorénavant, 

tous les acteurs de l’innova-

tion de la région pourront 

bénéficier d’un accueil per-

sonnalisé grâce à la présence 

de Laëtitia Canezza, respon-

sable de cette nouvelle anten-

ne. 

A ce titre, elle est chargée d’ac-

cueillir les innovateurs, de les 

accompagner dans leurs démar-

ches et de les informer sur tout 

ce qui a trait à la propriété in-

dustrielle : dépôt d’un brevet, 

enregistrement d’une marque 

ou d’un modèle, veille techno-

logique, etc. L’INPI propose 

également aux PME ou TPE 

innovantes de la région qui 

n’ont pas encore eu recours à la 

propriété industrielle, de bénéfi-

cier de pré-diagnostics gratuits 

leur permettant d’évaluer avec 

un expert leur stratégie de pro-

priété industrielle. Le renforce-

ment de la présence de l’INPI 

sur la région Poitou-Charentes 

illustre la volonté de l’Institut 

de se rapprocher des acteurs de 

l’innovation et de mettre son 

expertise technique au service 

des entreprises. 

Enfin à l’occasion de cette 

inauguration, l’INPI et la 

Chambre de Commerce et 

d’Industrie Région Poitou-

Charentes officialiseront leur 

partenariat par la signature 

d’une convention autour de la 

mise en place d’actions collec-

tives de sensibilisation à la 

propriété industrielle. 

Etablissement public sous la 

tutelle du ministère de l'Econo-

mie, l’INPI délivre les brevets, 

marques, dessins et modèles et 

donne accès à toute l’information 

sur la propriété industrielle et les 

entreprises. Il participe active-

ment à l’élaboration et à la mise 

en œuvre des politiques publiques 

dans le domaine de la propriété 

industrielle et de la lutte anti-

contrefaçon. 

Contact : 

INPI Poitou-Charentes, CRCI - 

Optima 2, Bd Pierre et Marie 

Curie, Futuroscope, 86360 Chas-

seneuil du Poitou. Téléphone : 0 

820 213 213 puis choix 4 (0,09 

euro TTC/mn). Email : poitou-

charentes@inpi.fr  
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les grandes manœuvres ». 

Cette éco-manifestation est soute-

nue par l'Europe, le Ministère 

chargé de l'agriculture et la Ré-

gion Poitou-Charentes. 

Renseignements  :  h t tp : / /

www.terre-de-proteines.fr, ter-

re.proteines@gmail.com. 

luzerne, trèfle, lupin, etc.). Cel-

les-ci sont capables d'utiliser 

l'azote de l'air et peuvent se 

passer d'engrais chimique azoté. 

Ainsi, elles permettent de pré-

server la biodiversité et d'éco-

nomiser l'énergie fossile. Que 

sont les protéines végétales ? 

Quels sont les moyens pour les 

produire ? Quelles sont les 

solutions et les sources végéta-

les locales du territoire ? Autant 

de questions qui réunissent des 

acteurs historiques de la recher-

che et de la production de pro-

téines végétales sur le territoire 

Poitou-Charentes. 

Autour d’une grande exposition 

végétale à ciel ouvert, anima-

teurs, agriculteurs, scientifiques 

et étudiants présenteront les 

bénéfices des légumineuses 

autour de 14 ateliers thémati-

ques tous publics : « Faune 

sauvage », « Abeilles et auxi-

liaires », « Expositions Expéri-

mentations », « Valorisation 

économique », « Techniques 

culturales », « Associations 

graminées – légumineuses », 

« Agronomie et sol », « Binage 

de précision », « Efficience et 

b i l a n  é n e r g é t i q u e  » , 

« Biodiversité fonctionnelle », 

« Couverts végétaux », 

« Kiosque des saveurs », 

« Pôles scientifiques », 

« Filières et valorisation ». 

Jeudi 26 mai, les étudiants de 

l'EPLEFPA de Poitiers-

Venours assisteront à une 

conférence intitulée « La ferti-

lisation azotée : évolution des 

sources d'approvisionne-

ment », et vendredi 27 mai, les 

principaux acteurs régionaux 

du monde agricole se réuniront 

autour du thème « Protéines, 

Venours accueille le forum « Terre de Protéines » les 26, 27 et 28 mai 

L'association Terre de Protéi-

nes est une organisation fédé-

ratrice, et le forum organisé 

les 26, 27 et 28 mai prochain 

au Lycée Xavier Bernard de 

Venours est une initiative 

inédite en France. Avec le 

concours notamment de l’IN-

RA Poitou-Charentes, l’entre-

prise Jouffray-Drillaud et 

l'EPLEFPA de Poitiers-

Venours, l’évènement a pour 

objectifs d'apporter des solu-

tions pour une agriculture 

durable et compétitive grâce à 

une communication scientifi-

que et professionnelle mais 

également grâce à une démar-

che pédagogique et positive à 

destination du grand public. 

Indispensables dans l'alimenta-

tion humaine et animale, les 

protéines végétales viennent 

des légumineuses (pois, haricot, 

points de vente en France, Belgi-

que et aux Pays-Bas. 

Contact : Hayaseï, 10-14 rue Jean 

Perrin 17000 La Rochelle, Tel. : 

05 46 50 77 56, Email : 

contact@hayasei.com, Site Inter-

net : www.hayasei.com 

Source : Etincel. 

Voilà pourquoi je me suis lan-

cé. » 

Diplômé de l’ESC de La Ro-

chelle, Mohamed Zahhar se 

lance en 2009 dans cette aven-

ture, accompagné par l’incuba-

teur Etincel. En septembre 

2010, le premier produit de la 

gamme Hayaseï est lancé : 

l’Antifatigue Eye Patch qui  « 

réduit visiblement les cernes et 

les poches pour un regard vif et 

plein d'énergie. » A suivre pour 

septembre 2011 : un nouveau 

produit pour réduire l’effet « 

grise mine » de la peau. Deux 

autres produits sont actuelle-

ment en cours d’élaboration. 

Essentiellement destinés aux 

hommes, les produits d’Hayaseï 

visent une clientèle urbaine, 

active, à la recherche d’un pro-

duit utile, rapide et simple d’u-

tilisation. « Notre gamme de 

cosmétiques est en réalité plus 

un complément aux marques 

dites traditionnelles. Nous 

n’avons pas l’ambition d’offrir 

les mêmes actifs qu’une crème. 

Eye Patch agit comme un trai-

tement de choc. Une innova-

tion à moindre coût, entre 

4,90€ et 9,90€ ». 

Mohamed Zahhar se félicite du 

bon démarrage de son entrepri-

se. Il envisage de nouveaux 

recrutements d’ici la fin de 

l’année et une équipe consoli-

dée à l’horizon 2015. « Je suis 

fier du bon accueil d’Hayaseï 

dans la presse, comme l’article 

dans le magazine Elle paru mi-

avril. » En vente à l’internatio-

nal, le patch antifatigue Eye 

Patch est aujourd’hui disponi-

ble en ligne et dans plus de 300 

Hayaseï : des soins rapides à effet choc 

Des soins chocs à effet immé-

diat. Hayaseï propose une 

gamme de cosmétiques mono-

dosée et rapide d’utilisation. 

Une formule TGV novatrice 

mise en place par Mohamed 

Zahhar, jeune chef d’entre-

prise membre du Biopôle 

Santé. 

Hayaseï signifie énergie rapide 

en japonais. Un concept nova-

teur et une idée simple appli-

qués aux cosmétiques. « Dans 

une société où les gens sont 

pressés, j’ai voulu développer 

des cosmétiques à effet immé-

diat, explique Mohamed Zah-

har, jeune chef d’entreprise. Je 

suis parti d’un constat : lors de 

mes précédents voyages d’affai-

res, je n’ai trouvé aucun pro-

duit mono-dose avec des effets 

visibles et rapides à la fois. 
Le patch antifatigue Eye Patch © Hayaseï. 
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Sollicité par ses nombreuses rela-

tions dans le milieu maritime, 

Emmanuel Parlier est également 

consulté dans le cadre de projets 

sur le thème du développement 

durable. Depuis les côtes de Ma-

dagascar, il participe actuelle-

ment à la définition d’un label 

d’écotourisme. Accompagné d’un 

paysagiste en charge de l’aména-

gement côtier et de la valorisation 

du patrimoine littoral, Emmanuel 

Parlier gère la coordination scien-

tifique du projet. « Nous partons 

d’une solution hôtelière « non-

responsable » pour l’amener à 

l’autonomie énergétique. A la 

base, et comme l’immense majo-

rité de ces installations à travers 

le monde, elle n’a pas été conçue 

pour répondre à cette probléma-

tique. Et c’est là tout l’intérêt : 

créer une démarche transposable 

à l’international à partir du bâti 

existant. Cela passe notamment 

par la mise en place de récifs 

artificiels, par le développement 

d’une pêche durable, par la créa-

tion de charbon vert, et surtout 

par l’intégration des villageois 

dans le projet pour l’inscrire 

dans le long terme ». 

Contact : 40 r. Chef de baie 

17000 La Rochelle, Tel. : 05 46 

44 87 29, contact@parlier.eu, 

www.parlier-environnement.com 

les fonds marins pour dévelop-

per des outils diagnostic. « Avec 

l’œil de l’océanographe, j’ap-

porte de la crédibilité scientifi-

que au réseau de scaphandriers 

qui m’accompagne. De la ri-

gueur, des recherches biblio-

graphiques, une veille technolo-

gique… nous élevons ensemble 

le niveau de la prestation, ce 

qui représente une valeur ajou-

tée inestimable pour les collec-

tivités ». 

A titre d’exemple, Parlier Envi-

ronnement a récemment propo-

sé une solution d’ancrages éco-

logiques aux ostréiculteurs de 

Marennes-Oléron. En effet, la 

Section Régionale Conchylicole 

de Poitou-Charentes, la plus 

grande d’Europe avec 1200 

entreprises, a connu de récentes 

déconvenues au niveau de la 

mortalité des huîtres. Avec le 

concours d’Oséo et l’obtention 

d’une aide PTR (Prestation 

Technologie Réseau) du RDT 

Poitou-Charentes, Parlier Envi-

ronnement a consulté les pro-

ducteurs puis conduit un projet 

pour la projection de structures 

à la mer et le remplacement des 

installations par des structures 

écologiques pour ainsi limiter la 

densité des espèces de produc-

tion en mer et, par la même 

occasion, la sensibilité des es-

pèces aux attaques bactériennes 

et virologiques. « Le remplace-

ment des structures tradition-

nelles en béton par des solu-

tions métalliques et des techni-

ques écologiquement viables 

offre de meilleures performan-

ces environnementales ainsi 

que des facilités en termes de 

manipulation pour les conchyli-

culteurs ». Une phase de test 

grandeur nature est actuelle-

ment lancée, avec la pose d’ici 

2012 de près de 400 filières au 

large soit 800 ancrages en mé-

taux, et il est d’ores et déjà 

envisagé de transposer ce sa-

voir-faire dans des exploita-

tions péruviennes. 

Pour le compte de ses clients, 

Parlier Environnement peut 

déployer des moyens au large 

et travailler sur la validation de 

leur prototype, de leur techno-

logie, à la mer. Ainsi, le cabi-

net d’expertise a procédé à 

l’immersion de poterie et de 

vin en mer pour le négociant 

français Henri Maire. L’entre-

prise a prouvé qu’il était possi-

ble de faire gagner deux ans de 

vieillissement à des bouteilles 

par immersion de celles-ci 

pendant seulement quelques 

semaines. Réalisée sans aucu-

ne casse, l’expérience lui a 

permis de montrer son savoir-

faire au niveau de déploiement 

de moyens dans le cadre des 

opérations maritimes et ses 

connaissances des cycles de 

vie biologiques pour donner 

une réponse spécifique à son 

client. 

Parlier Environnement est 

également membre de la com-

mission EMACOP. Ce projet 

national sur les énergies mari-

nes côtières et portuaires est 

porté par l’Institut pour la re-

cherche appliquée et l'expéri-

mentation en génie civil. A 

destination des maîtres d’ou-

vrage, cet outil porte principa-

lement sur les ouvrages multi-

fonctionnels sur petits fonds 

marins dotés d’un dispositif de 

récupération d’énergie hydrau-

lique de type énergie des va-

gues, énergie des courants et 

énergie des marées. Attaché à 

la sauvegarde des écosystèmes 

marins, Parlier Environnement 

intervient sur la problématique 

de l’aménagement du littoral 

en abordant la question du 

point de vue de la mer. 

Parlier Environnement : la R&D au service de l’environnement littoral 

Parlier Environnement, cabi-

net d’expertise dans le domai-

ne de l’environnement litto-

ral, accompagne ses partenai-

res dans le cadre de projets de 

recherche et développement 

liés au domaine maritime, en 

lien avec la production éner-

gétique, la sauvegarde du 

patrimoine marin ou bien 

encore l’aménagement des 

zones côtières. Son président, 

Emmanuel Parlier, présente 

son savoir-faire et fait le point 

sur des projets en cours. 

Créée en 2009 à La Rochelle, 

Parlier Environnement est une 

structure impliquée dans la 

gestion intégrée des zones cô-

tières. Pour cela, elle met en 

œuvre un panel de solutions 

techniques et scientifiques pour 

répondre aux besoins des usa-

gers de la mer, dans le respect 

des valeurs environnementales. 

Docteur en océanologie biolo-

gique et environnement marin, 

scaphandrier professionnel 

habilité par l’Institut National 

de Plongée Professionnelle, 

Emmanuel Parlier est expert en 

la matière, fort d’une expérien-

ce de 10 ans « sur les impacts 

des pressions d’origines humai-

nes sur les populations mari-

nes ». Des solutions de conseil 

au développement de projets, 

de l’assistance technique à la 

coordination des opérations, ce 

spécialiste international des 

poissons apporte aux collectivi-

tés, producteurs, et autres pro-

fessionnels du littoral, une vi-

sion globale des enjeux liés aux 

espaces maritimes et les guide 

ainsi sur une démarche écologi-

que et responsable. 

Emmanuel Parlier met en avant 

sa double compétence. Cette 

« blouse blanche » n’hésite pas 

à enfiler les palmes et explorer 

E. Parlier © CdA La Rochelle / Dokimedia. 
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Ils viennent de nous rejoindre... 

Bureau d’étude en génie chimique basé à La Rochelle, Seprosys est spécialisé dans l’optimisation et le développement de technologies de 

séparations liquide/liquide.  

Stanislas Baudouin et Delphine Dufour proposent ainsi des prestations de conseil, comme le suivi de projets sur les  techniques séparati-

ves, des audits techniques sur des installations industrielles, des formations et le développement de brevets. Seprosys réalise pour ses 

clients des analyses de résines d’échange d’ions, la sélection de résines et de membranes, mais également des études de faisabilité techni-

que de procédés, la production d’échantillons, jusqu’à la mise en œuvre de systèmes pilotes sur site (échange d’ions, chromatographie, 

absorption, microfiltration, osmose inverse). Enfin, via son laboratoire de R&D, l’entreprise développe en interne des procédés innovants 

de fractionnement en vue d’un transfert dans l’industrie. 

SEPROSYS 

40 rue Chef de Baie 

17000 LA ROCHELLE 

Tel.. : 09 65 38 34 62 

Email : 

stanislas.baudouin@seprosys.com 

« L’expertise de Seprosys répond à des besoins dans de nombreux secteurs, de l’agroalimentaire à 

l’hydrométallurgie en passant par l’industrie pharmaceutique. En adhérant au Biopôle Santé, nous cherchons à 

étendre notre réseau de contacts, développer des collaborations en région Poitou-Charentes et valoriser notre 

savoir-faire.» 

Stanislas Baudouin, Président de Seprosys 

Spécialiste de la technologie brevetée DIC (Détente Instantanée Contrôlée), Abcar-DIC Process intervient en tant qu’équipementier, 

façonnier et prestataire R&D pour des opérations de séchage/texturation, décontamination, extraction, étuvage sur divers produits : fruits, 

légumes, algues, champignons, herbes médicinales, épices, etc. 

Elle réalise des études R&D dans ces domaines pour des entreprises des secteurs agroalimentaire, cosmétique et pharmaceutique notam-

ment. Seul équipementier pour le procédé DIC, elle conçoit, fabrique et supervise les installations DIC chez le client.  

ABCAR-DIC PROCESS 

40 rue Chef de Baie 

17000 LA ROCHELLE 

Tel.. : 05 46 07 47 00  

Email : contact@abcar-dic.com  

« Ce traitement thermique innovant présente de nombreux avantages, à faible coût et pour un rendement 

hautement qualitatif. Il trouve des applications directes dans les domaines du Biopôle Santé et nous veillons à 

l’adapter à la problématique de chaque partenaire. C’est pourquoi, en tant que membre du réseau, nous 

pouvons apporter notre contribution à des projets de R&D et faire avancer les nôtres en sollicitant les 

compétences d’autres adhérents de l’association. » 

Ismaïl Mih, Responsable Projets et Commercial d’Abcar-DIC Process 

La société @rtMolecule est spécialisée dans la synthèse à façon de molécules organiques et plus particulièrement dans les domaines 

suivants : 1/ la synthèse de standards analytiques avec une forte expérience en marquage avec des isotopes stables (D, 13C et 15N), 2/ la 

synthèse de métabolites de phase I (ex. : hydroxylé, desalkylé) et de phase II (ex. : glucuroconjugué, sulfate), 3/ la synthèse d'autres 

composés (ex. : molécules de références, API, impuretés de procédé). Son secteur d’activité concerne principalement l’industrie phar-

maceutique (santé humaine et vétérinaire) et parapharmaceutique. 

Depuis sa création en 2003, @rtMolecule propose des standards analytiques et autres molécules de référence pour le dosage de pol-

luants émergents d’origine pharmaceutiques ou agrochimiques. Les donneurs d’ordre appartiennent à l’industrie pharmaceutique 

(nationaux et internationaux) et ses prestataires (CROs de bioanalyses) ainsi qu’au monde académique (CHU, INRA, CNRS, INSERM, 

instituts, etc.). Parallèlement à son activité de service en synthèse à façon, @rtMolecule propose sur catalogue plus de 350 composés 

(standards analytiques, métabolites et autres molécules de référence). Ce catalogue est distribué au niveau international par la société 

Bertin Pharma. 

@rtMolecule 

40 avenue du Recteur Pineau 

86022 POITIERS Cedex 

Tel./Fax : 05 49 45 41 21  

Email : contact@artmolecule.fr  
« La chimie organique est notre cœur de métier. Elle intègre la pharmaceutique, la dermocosmétique mais 

aussi les domaines de l’eau et des polluants émergents. Le Biopôle Santé nous permet de développer notre 

réseau de partenaires.» 

Fabien Zunino, Co-dirigeant d’@rtMolecule 

Creatmos réalise des prestations de prélèvements et essais sur site dans plusieurs domaines : rejets atmosphériques (comme les émissions 

des industriels, des incinérateurs, etc.), air des lieux de travail, air ambiant extérieur que chacun respire, air intérieur (dans le domaine 

public ou privé). 

SARL indépendante basée à Poitiers depuis 2003 et filiale d’Ianesco, elle est complémentaire avec la société mère qui gère les analyses 

en laboratoire. Composée d’une équipe de 5 personnes, elle est accréditée par le COFRAC (sous le n°1-1657) et agréée par le Ministère 

en charge de l’Ecologie. 

 

 

CREATMOS 

3, rue Raoul Follereau 

86000 POITIERS 

Tél. : 05.49.44.76.25 

Email : c.hue@creatmos.fr 

« En plus de notre complémentarité avec des membres du réseau, notre expertise en matière de mesure de 

rejets atmosphériques industriels et notre spécificité en Poitou-Charentes pour l’analyse de polluants en 

ambiance de travail font de Creatmos un acteur majeur du volet environnemental du Biopôle Santé.  » 

Cyril Hue, Directeur de Creatmos 



Le r®seau des acteurs de lõinnovation pour la sant® en Poitou-Charentes, ses membres, ses compétences, son actualité : 

 www.biopole-sante.com 
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Initié en 2001 structuré en association loi 1901 depuis janvier 2007, 

le Biopôle Santé est un pôle de compétences en Poitou-Charentes. 

Nos domaines couvrent : 

 la santé (pharmaceutique, m®dicaments, dispositifs m®di-

caux, diagnostics, analyses, etc.), 

 lôeau (traitement, analyse, gestion de l'eau potable et des 

eaux usées, qualité de l'eau et des milieux naturels, etc.), 

 le bien -être  (alimentation, parapharmacie, phytoth®rapie, 

nutraceutique, beauté et soins du corps, etc.).  

 

 

UNE CHAÎNE DE COMPÉTENCES 

EN POITOU-CHARENTES 
 

UNE RÉELLE VALEUR AJOUTÉE 

POUR VOS PROJETS DôINNOVATION 
 

UN ACCOMPAGNEMENT SUR MESURE 

 

gr©ce ¨ un r®seau dôexperts, 

dôentreprises, dôinstituts acad®miques, 

mais également de partenaires  

institutionnels et financiers  

 

ASSEMBLEE GENERALE BIOPOLE SANTE 
Mardi 28 juin 2011, 10h30-16h00, Espace Régionale Aire du Poitou-Charentes, A10, 79230 Vouillé 

Avec la participation d’EI2S, l'Institut de l'Excellence Managériale du Poitou-Charentes. 

Renseignements : David Ledoux, david.ledoux@biopole-sante.com, 05.49.38.53.98 

AGENDA 

Projet suivi et soutenu par la DIRECCTE Poitou-Charentes. 

Grand Poitiers est partenaire du Biopôle Santé. 

contact@biopole-sante.com 
 

www.biopole-sante.com 


